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KOORDINATIONSKOMMISSION

Zivilrecht - Strafrecht – Rechtspflege H 5
Police des stupéfiants et poursuites pénales

Résumé 

La fabrication, le commerce ainsi que la consommation de stupéfiants sont en vertu de la loi fédérale sur les stupéfiants soumis à autorisation, voire - pour certaines substances - généralement interdits. Les instances judiciaires cantonales envoient à l'Office fédéral de la police des copies de leurs prises de décision en matière de drogues, lesquelles sont versées aux Archives fédérales suisses par ledit Office. Dès 2001 cependant, les Archives fédérales n'archivent plus ces documents, et les cantons dovient donc au plus tard dès 2001 prendre en charge eux-mêmes l'archivage de leurs décisions judiciaires en matière de drogues.

La conservation intégrale des recueils de décisions issues des tribunaux de district et des tribunaux cantonaux est généralement assurée, tandis que les dossiers correspondants ne sont, eux, archivés dans leur majorité que sous la forme d'un échantillon. Les décisions et les dossiers issus des instances judiciaires inférieures (juge d'instruction pénale comme juge unique) ne sont habituellement pas archivés dans leur intégralité: en conséquence, il faut s'attendre à une perte de la transmission des sources pour ce qui est des "litiges de faible importance" en matière d'affaires de drogue. 
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